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3. Prie le Secretaire general d'intens.ifier ses efforts remeot aux pays en voie de developpement, de tirer 
pour examiner quelles sont les sources possibles d'assis- avantage des realisations de la science et de la technique 
tance financiere au Ponds de roulement et d'organiser, modemes pour !'acceleration de leur progres economi-
si besoin est, des conferences pour les annonces de que et social en favorisant la creation de capacit6s 
contributions au Ponds; indigenes de croissance scientifique et technique; 

4. Invite la Banque intemationale pour la recons- 3. Demande au Conseil economique et social de 
truction et le developpement a cooperer avec le Ponds donner,, par l'intermediaire du Comite de la science et 
de roulement et, au depart, a participer a la mise au de la technique au service du developpement, la priorit6 
point des arrangements de procedure prevus au para- voulue a l'examen des problemes concemant le rOle 
graphe 2 ci-dessus; de la science et de la technique modemes dans le 

5. Autorise le Secremire general a recevoir des developpement des nations et Ja necessite de renforcer 
contributions au Ponds de ro,tlement qui soient, autant la cooperation economique, technique et scieotmque 
que possible, versees en moonaie convertible; entre Jes Etats; 

6. Prie I'Administrateur du Programme des Nations 4. Appuie en outre l'idee de la necessite d'elaborer 
Unies pour le developpement, agissant en consultation une politique de !'Organisation des Nations Unies daos 
avec le Secretaire general, d'entreprendre les activit6s le domaine de la science et de la technique et prend 
operationnelles du Ponds de roulement en 1974, des note du fait que le Con.sell economique et social exami-
que la mise au point des arrangements de proc6dure nera l'opportunite de convoquer une conference des 
vises ci-dessus sera terminee. Nations Unies sur la science et la technique a la Jumiere 
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3168 (XXVIIl). Role de la science et de la techni
que modernes dans le developpement des 
nations et necessite de renforcer la coopera
tion economique, technique et scientifique 
entre les Etats 

L' Assemblee generale, 

Ayant presente a /'esprit s,a resolution 2658 (XXV) 
du 7 decembre 1970,, relative au role de la science et 
de Ja technique modemes dans le developpement des 
nations et a la necessite de renforcer la cooperation 
economique, technique et scienti.fique entre les Etats, 

Reconnaissant, a la lumiere des conclusions de la 
premiere operation biennale d'examen et d'evaluatfon 
d'ensemble des progres accomplis clans I'application de 
la Strategic intemationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement68, que l'application de la science et de la techni
que au developpement constitue l'un des principaux 
facteurs de la realisation integrate des objectifs de la 
Strategic, 

Ayant presents a l'esprit le niveau· accru d'activites 
et I'attention toujours plus grande accordee a ce sujet 
par les differents organismes et institutions des Nations 
Unies et, en particulier, l'activite utile de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
dans le domaine du transfert des techniques aux pays 
en voie de developpement, 

Convaincue qu'a cette etape une concentration des 
efforts de !'Organisation des Nations Unies et des orga
nismes des Nations Unies s'impose en vue d'une meil
leure utilisation de la science et de la technique moder
nes pour repondre aux necessites fond,amentales des 
pays en voie de developpement, 

1. Prend note de la resolution 1826 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 10 aoftt 1973; 

2. Fait siennes les consideraitions formulees par le 
Conseil economique et social dans cette resolution, 
notamment qu'il est necessaire de prendre de nouvelles 
initiatives pour intensifier la cooperation intemationale 
en vue de permettre a tous les pays, et plus particulie-

11s Voir resolution 3176 (XXVIII). 

5. Prie le Secretaire general de' foumir au Comit6 
de la science et de la technique au service du develop
pement ]'assistance requise pour la mise en reuvre des 
mesures prevues dans la resolution 1826 (LV) du 
Conseil economique et social; 

6. Prie egalement le Secretaire general de presenter 
a I' Assemblee generate I ors de sa vingt-neuvieme session, 
par l'intermediaire du Conseil econornique et social, un 
rapport sur l'application de la presente resolution. 
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3169 (XXVIll). Mesures speciales se rapportant 
aux hesoins particuliers des pays en voie de 
developpement sans littoral 

L'Assemblee generale,, 

Rappelant la resolution 63 (Ill) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, en 
date du 19 mai 197269, et la resolution 2971 (XXVII) 
de l'Assemblee generate, en date du 14 decembre 1972, 

[?.econnaissant que,. en raison de la situation geogra
ph1que des pays en vo1e de developpement sans littoral, 
du cout eleve des transports et du mediocre develop
pement de !'infrastructure de ces pays dans tous Jes 
domaines, !'expansion de leur commerce et de Ieur 
developpement economique se trouve entravee, 

. Reconnaissant qu'il est necessa.ire que la communaute 
mternationale et les organisations internationales four
nissent d'urgence aux pays en voie de developpement 
sans littoral une assistance financiere et technique en 
se fondant sur les recommandations de l'ensemble des 
organismes des Nations Unies, en particulier pour Jes 
elements d'infrastructure de toutes categories. 

Rappe/ant la decision prise a cet egard par la 
quatrieme Conference des chefs d'Etat ou de gouveme
ment des pays non alignes, tenue a Alger du 5 au 
9 septembre 197360, 

119 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur I• 
commerce et le developpement, troisieme session, vol. I: 
Rapport et annexe.f (publication des Nations Unies, num6ro do 
vente: F.73.11.D.4), annexe I.A. 

60 A/9330, p. 100. 



Resolutions adoptees sur lee rapports de la Deuxieme CommiHion SS 

Consciente des besoins urgents des pays en voie de 
developpement sans littoral ainsi que de la necessite 
d'envisager et d'executer des mesures speciales en leur 
faveur, 

1. Invite tous les Etats Membres et les organisations 
intemationales competentes a aider les pays en voie de 
developpement sans littoral pour leur faciliter, dans le 
cadre d'accords appropries, l'exercice de leur droit de 
liberte d'acces a lamer et a partir de la mer; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre, en appli
cation de la resolution 1755 (LIV) du Conseil econo
mique et social, en date du 16 mai 1973 et en consul
tation avec la Conference des Nations' Unies sur le 
commerce et le developpement, une etude complete 
sur la creation d'un fonds en faveur des pays en voie 
de developpement sans littoral; 

3. Invite le Conseil economique et social a faire 
rapport a l'Assemblee generale lors de sa vingt
neuvieme session, sur I'executio1{ des dispositions de 
la presente resolution et d'autres resolutions connexes 
adoptees par les divers organismes des Nations Unies. 

220Je seance pleniere 
17 decembre 197 3 

3170 (XXVIII). Annees internationales 
et anniversaires 

L'Assemblee generale. 
Rappe/ant la resolution 1800 (L V) du Conseil eco

nomique et social, en date du 7 aout 1973, 
D1c_i~e de donner pour instructions a ses organes 

subs1d1a1res de ne proposer la proclamation d'anuees 
intemationales que pour les occasions Jes plus impor
tantes e~, quand cela est possible, de proposer de prefe-• 
rence des celebrations de courte duree. 
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3171 (XXVIII). Souverainete permanen tc 
sur les ressources naturelles 

L' Assemblee generate,, 
Soulignant a nouveau quc le droit inalienable de 

chaque Etat au plein exercice de la souverainete natic,
nale sur ses ressources naturclles a cte roconnu a 
maintes reprises par la cummunaute intem.ationaie dans 
de nombreuse5 resolutions de divers ,lrg;;~r,~, dt: l'Orga•• 
nisation des Nations Unies, · 

Soulignant egalement a nouveau qu'une condition 
intrinseque de l'excrcice de la smr,craincte par tout 
Etat est que celle•.ci doit s'exercer plcinement et effecti
vement sur toutes les ressources naturelles dudit Etat, 
qu'elles soient situees sur tenie ou dans la mcr, 

Reaffirmant le principe inviolable !'clon lequcl chaque 
pays a le droit d'adupter le systcmc ecorn,mique et 
social qu'il juge le plus favorable a son ceveloppement, 

Rappelant ses resolution~, l 803 ; XV [l) ,ln J 4 dc
cembre 1962, 2158 (XXI) du '.:5 ncvembre [966, 
2386 (XXIII) du 19 novembre 1963, 2625 (XXV) du 
24 octobre 1970, 2692 (XXV) du \ I d{cembre 1970 
et 3016 (XXVII) du 18 decembre 197 . .!, ains1 qne la 
resolution 330 ( 1973) du Conscil de securitc. en date 
du 21 mars 1973, relative~ fa la souveraindr perma• 
nente sur lcs rnssource·s naturdlcs, 

Rappelant, en particulier. la Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats conformement 
a la Charte des Nations Unies61, qui proclame qu'aucun 
Etat ne peut appliquer ni encourager !'usage de mesures 
economiques, politiques ou de toute autre nature pour 
contraindre un autre Etat a subordonner l'exercice de 
ses droits souverains et pour obtenir de lui des avan
tages de quelque ordre que ce soit, 

Considerant que le plein exercice par chaque Etat 
de la souverainete sur ses ressources naturelles est une 
condition essentielle ,pour atteindre les buts et objectifs 
de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement et que cet exercice implique que les 
mesures prises par les Etats en vue de mieux utiliser 
ces ressources doivent englober tous les stades du pro
cessus, de la prospection a la commercialisation, 

Prenant acte de la section VII de la Declaration 
economique adoptee par la quatrieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes, 
tenue a Alger du 5 au 9 septembre 197362, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire 
general relatif a la souverainete permanente sur les 
ressources naturelles68 , 

I. Reafjirme energiquement les droits inalienables 
des Etats a la souverainete permanente sur ,toutes Ieurs 
ressources naturelles situees sur terre dans les limites 
de !curs frontieres intemationales, ainsi que sur celles 
du fond des mers et de leur sous-sol a l'interieur des 
limites de Ieur juridiction nationale et dans les eaux 
sus-jacentes; 

2. Appuie resolument les efforts des pays en voie 
de developpement et des peoples des territoires soumis 
a la domination coloniale et raciale et a !'occupation 
etrangerc dans la Jutte qu'ils menent pour recouvrer le 
contrt,Je eticctif de leurs ressources naturelles; 

3. Affirme que l'application du principe de la natio
nalisation par Jes Etats, en tant qu'expression de leur 
souverainete pour sauvegarder leurs ressources natu
relles, implique qu'il appartient a chaque Etat de fixer 
le montant des indemnites eventuelles ainsi que les 
modalites de leur versement et que tout differend qui 
pourrait surgir doit etre regle conformement au droit 
national de chaque Etat qui prend des mesures de cet 
ordre; 

4. D,;plore les actes des Etats qui recourent a la 
force., a l'agression armee, a la contrainte economique 
c! a Low, aut~e~ moyens illcgaux ou incorrects pour 
resm,Jr~· !es d1fferends concernant l'exercice des droits 
souvernins mentionnes aux paragraphes 1 a 3 ci--dessus; 

5 .. Soulig1w a ~oui:eau que }es pratiques, mesures 
ou reglcments leg1~lat1fs .adoptcs par les Etats pour 
excrce1 une contramte, directement. ou indirectement, 
sur d'autrt~s Etats ou peuples qui procedent a Ja refoote 
de lcur •,tructure interne ou prennent des mesures 
relevant de l'exercice de leurs droits souverains sur 
kurs re-~,;0urccs 1rnturellc", que ce soit sur tcrre ou dans 
lt·ur:•, caux c6tic1cs, con,,til.uent des violations de la 
Cl·,,1-11,:, ,ks Nahons Unies et de la Dcdaration figurant 
ifans la r,·solution 2625 (XXV) de l'Assemblee gene
ral(• et ,ont a l'encon!rc: des buts, des objectifs et des 
po!itiq:ies enm1ces da.ns la Strategie interna,tionale du 
den:lnrpum'nt pour la deuxiemc Decennie des Nations 
LniL·s P' ,t:r le d,."velopperneot"1, et q:1e le fait de per-

01 Resolutior; 262.5 (XXV), annexe. 
6~ ,\/9 YVJ. n. St\. 
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